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NOTIFICATION IMMÉDIATE AU CONSEIL DU COMMERCE DES MARCHANDISES,  
AU TITRE DE L'ARTICLE 12:5 DE L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES, DE LA 

SUSPENSION PROJETÉE DE CONCESSIONS ET D'AUTRES OBLIGATIONS 

VISÉE AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 8 DE 
L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 8 octobre 2021 et reçue le même jour, est distribuée à la 
demande de la délégation de la République de Corée. 
 

_______________ 
 
 

La République de Corée communique au Conseil du commerce des marchandises l'addendum 
ci-après à la notification G/L/1306/Suppl.1 – G/SG/N/12/KOR/4/Suppl.1 datée du 
28 septembre 2021 qu'elle a présentée conformément à l'article 12:5 de l'Accord sur les 
sauvegardes. 
 
La République de Corée souhaite préciser que l'expression "11 catégories de produits" figurant dans 

la section 2 de sa notification G/L/1306/Suppl.1 – G/SG/N/12/KOR/4/Suppl.1 fait référence aux 
11 catégories de produits indiquées dans le tableau intitulé "Désignation des marchandises" de l'Avis 
n° 1 de 2021 relatif aux mesures correctives commerciales, à savoir les catégories de produits A, B, 
C, D, E, F, G, H, I, J et K. 
 

__________ 


